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SYNDICAT DES EAUX ASSAINISSEMENT
DE LA RÉGION D'AMBÉRIEU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 18 décembre 2025

Le jeudi 18 décembre 2025 à 19h00, les membres du comité syndicat du SERA se sont réunis dans La saLLe

communale à St Maurice de Remens sous La présidence de M. Thierry DEROUBAIX, Président du syndicat,

dûment convoqués Le 11 décembre 2025.

Collège intérêts communs : 30 délégués en exercice Nombre de délégués présents : 26 Nombre de votants : 27

Présents : Aberaement-de-Varev : M P DEYGOUT, M L. ROBERT : Ambeneu-en-Buqev : M T. DEROUBAIX, M J. GUERRY, M P. DlPERNA

suppléant Ambronav : M B NASSIA: Ambutrix : M D. DELOFFRE ; M N. DAMIANS : Bettant; M E. MAITRE, M T. BERNARD suppléant:

aiateau-Gaiifard : M JP. THIBAUD. M E. VINCONNEAU : ChêtiUon-La-Pallud : M D. LAMY. M P. VERNE : Douvres : M C. LIMOUSIN ; M

G. BELLATON suppléant ; Onaeu : M D. JACOUEMIN : Saint-Deni's-en-Bugev/ : M P. COLLIGNON. M G. CAGNIN ; Saint-./ean-Le-Vieux :

M S. MONNET; Saint-tvlaurice-de-Rémens : M E. GAILLARD. M M. TISSOT-GUERRAZ suppléant: St Rambert-en-Bugey : Mme J.

CANARD, M G. BOUCHON; Toraeu : Mme E. BARBARIN, M G. VALERIOTI ;

Pouvoirs : Ambronav : M F. BUFFET à M B NASSIA;

M. JACQUEMIN a été désigné en qualité de secrétaire de séance

AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

(DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE L'EXERCICE
PRECEDENT) - BUDGET ASSAINISSEMENT

M. Le vice-Président rappelle Les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités

territoriales.

Dans le cas où Le budget d'une coLLectivité territoriaLe n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice

auquel il s'applique, ['exécutif de la collectivité territoriate est en droit, jusqu'à L'adoption de ce budget, de

mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de Liquider et de mandater les dépenses de La section de

fonctionnement dans La Limite de celles inscrites au budget de L'année précédente.

Il est en droit de mandater Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de La dette

venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à L'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en ['absence d'adoption du budget avant cette

date, L'exécutif de La collectivité territoriale peut, sur autorisation de L'organe délibérant, engager, liquider et

mandater Les dépenses d'investissement, dans la Limite du quart des crédits ouverts au budget de L'exercice

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'atinéa ci-dessus précise Le montant et [.'affectation des crédits.

Pour Les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement

votée sur des exercices antérieurs, L'exécutif peut Les liquider et les mandater dans La Limite des crédits de
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paiement prévus au titre de L'exercice par La délibération d'ouverture de ['autorisation de programme ou

d'engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le

comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans Les conditions ci-

dessus.

CHAPITRE
20
21

23 l

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelLes

Immobilisations en cours

TOTAL

MONTANT BP 2025 €

425 398,12 €

359 794,52 €

6 545 508,30 €

7 330 700,94 €

AUTORISATION 25% - 2026
106 349,53 €

89 948,63 €

l 636 377,08 €

l 832 675,24 €

Le comité syndical après en avoir délibéré, décide, à ['unanimité :

l. D'ACCEPTER Les propositions de M. Le vice-président dans les conditions exposées ci-dessus,

Le présent acte sera transmis au contrôle de Légalité et notifié aux services financiers.

Fait et délibéré Le 18/12/2025

Thierry DEROUBAIX, Président

La présente délibération sera notifiée à Mme La Préfète de L'Ain. La présente

délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire L'obj'et, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal

administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de La communauté, étant

précisé que cette-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un

silence de deux mois vaut alors décision jmpLicite de rejet. La décision ainsi prise,

qu'elle soit expresse ou implicite, pourra eLLe-même être déférée à ce même

tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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